
 COMPTE RENDU

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 18 SEPTEMBRE 2012 à 20h30

L’an deux mil douze, le dix huit septembre à vingt heures trente, le Conseil Municipal légalement 
convoqué, s’est réuni à la mairie en séance publique sous la présidence de Madame CHARTIER 
Catherine, Maire.

Etaient  présents :  Mme CHARTIER Catherine,  ESNAULT André,  LAILLIER Philippe,  DUPONT 
Christine, ANDRE Brigitte, BENOIST Marie-France formant la majorité des membres en exercice.

Absent  excusé(e)s :  M.AUVRAY  Daniel,  M.VOISIN  Jean-Marie  (pouvoir  à  Mme  CHARTIER 
Catherine), M.BADUFLE Gilles, M.LEBOEUF Michel, M.HAMELIN Maurice

Absent     : 

 Secrétaire : LAILLIER ¨Philippe

Lecture et approbation du compte rendu du 28 juin 2012

I- Schéma Régional Eolien

Après avoir pris tardivement connaissance du projet de schéma régional de l'éolien élaboré sans 

concertation, le conseil municipal de la commune de Saint-Laurent sur Mer vote contre le projet 

dans sa formulation actuelle.

Il sollicite la reprise d'une procédure permettant un véritable débat et une étude précise des 

opportunités d'implantation élaborée en concertation avec les communes.

Vote à l’unanimité

II-Déplacement coffrets de réseau et branchement: 

Le conseil municipal autorise Mme CHARTIER à signer la convention avec EDF pour le 
passage  d’un  câble  sous  terrain  sur  le  CR5  en  vu d’un  déplacement  de  coffret  pour  
raccorder un administré au réseau.

III- BUSES FOSSES TAILLIS

Lors du précédent conseil il avait été décidé de demander à l’entreprise GERMOND un 
devis  pour  le  busage  du  chemin  des  fosses  taillis,  le  montant  du  devis  s’élève  à 
27000  €.  D’autre  solutions  vont  être  étudiées,  Madame  CHARTIER  a  demandé  à 
M.LAILLIER de bien vouloir s’en occuper.



IV- Décisions modificatives de budget             :   

Il est décidé de passer les écritures suivantes : 

Pour versement d’une subvention à l’ADTLB             :   
- compte 625 – 150 €
- compte 6574 + 150 €

Pour achat de décoration de noël             :   
- compte 678 : - 1500 €
- compte 60632 : +1500 €

V-AFFAIRES DIVERSES

- Le repas des anciens aura lieu le 28 octobre 2012 dans la salle communal

Séance levée à 22h30


